
Echelle bernoise 

Jurisprudence basée sur l’article 324a du code des obligations appliquée dans certains cantons, dont 

les cantons romands. L’employeur est obligé de payer les salaires suivants : 

Années de service Droit au salaire 

1
ère

 année 3 semaines (CO art. 324a) 

2
ème

 année 4 semaines 

3
ème

 et 4
ème

 année 8 semaines 

De la 5
ème

 année à la 9
ème

 année 12 semaines 

De la 10
ème

 année à la 14
ème

 année 16 semaines 

De la 15
ème

 année à la 19
ème

 année 20 semaines 

Dès la 20
ème

 année 24 semaines 

 


